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Décision n° CODEP-OLS-2021-046998 du Président de l’Autorité de sûreté nucléaire 

du 29 octobre 2021 autorisant CIS bio international à modifier de manière notable les 

modalités d’exploitation autorisées de l’installation nucléaire de base no 29, dénommée 

UPRA  

 

 

 

Le Président de l’Autorité de sûreté nucléaire, 

 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 593-55 à R. 593-58 ; 

 

Vu le code du travail, partie réglementaire, quatrième partie, livre IV, titre V, chapitre 1er : prévention 

des risques liés aux rayonnements ionisants (articles R.4451-1 à 135) ; 

 

Vu le code de la santé publique, partie réglementaire, première partie, livre III, titre III chapitre III : 

rayonnements ionisants (articles R.1333-1 à R.1333-175) ; 

 

Vu de décret no 2008-1320 du 15 décembre 2008 autorisant la société CIS bio international à exploiter, 

sur le territoire de la commune de Saclay (département de l’Essonne), l’installation nucléaire de base         

no  29, dénommée UPRA, précédemment exploitée par le Commissariat à l’énergie atomique ; 

 

Vu le décret no 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ; 

 

Vu le décret no 2018-437 du 4 juin 2018 relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus 

aux rayonnements ionisants ; 

 

Vu le décret no 2018-438 du 4 juin 2018 relatif à la protection contre les risques dus aux rayonnements 

ionisants auxquels sont soumis certains travailleurs ; 

 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2003 définissant les modalités de calcul des doses efficaces et des doses 

équivalentes résultant de l’exposition des personnes  aux rayonnements ionisants ;



 

 

Vu l’arrêté du 21 mai 2010 portant homologation de la décision no 2010-DC-0175 de l’Autorité de 

sûreté nucléaire du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les périodicités des contrôles 

prévus aux articles R.4452-12 et R.4452-13 du code du travail ainsi qu’aux articles R.1333-7 et R.1333-

95 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires 

de base ; 

 

Vu l’arrêté du 26 juin 2019 relatif à la surveillance individuelle de l’exposition des travailleurs aux 

rayonnements ionisants ; 

 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux modalités de formation de la personne compétente en 

radioprotection et de certification des organismes de formation et des organismes compétents en 

radioprotection ; 

 

Vu l’arrêté du 28 janvier 2020 modifiant l’arrêté du 15 mai 2006 modifié relatif aux conditions de 

délimitation et de signalisation des zones surveillées et contrôlées et des zones spécialement 

réglementées ou interdites compte tenu de l'exposition aux rayonnements ionisants, ainsi qu'aux 

règles d'hygiène, de sécurité et d'entretien qui y sont imposées ; 

 

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l’évaluation des risques 

et aux vérifications de l’efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la 

protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants ; 

 

Vu la décision no 2017-DC-0616 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 30 novembre 2017 relative aux 

modifications notables des installations nucléaires de base ; 

 

Vu les courriers de l’ASN référencés CODEP-OLS-2021-007922 du 12 février 2021, CODEP-OLS-

2021-019462 du 28 avril 2021 et CODEP-OLS-2021-035679 du 26 juillet 2021 ; 

 

Vu la demande d’autorisation de modification notable de CIS bio international transmise par 

courrier DON/2021-030/ELJ du 29 janvier 2021, ensemble les éléments complémentaires apportés 

par courrier DON/2021-191/ilvc du 25 juin 2021 et DSRE/2021-265/vc du 26 septembre 2021, portant 

sur la mise à jour du chapitre 9 des règles générales d’exploitation relatives aux dispositions en 

matière de radioprotection appliquées dans l’installation, 

 

 



 

 

Décide : 

 

Article 1er 

 

CIS bio international, ci-après dénommé « l’exploitant », est autorisé à modifier les modalités 

d’exploitation autorisées de  l’installation nucléaire de base no 29 dans les conditions prévues par sa 

demande du 29 janvier 2021 susvisée, complétée par ses courriers des 25 juin 2021 et 26 septembre 

2021. 

 

Article 2 

 

La présente décision peut être déférée devant le Conseil d’État par l’exploitant, dans un délai de deux 

mois à compter de sa date de notification. 

 

Article 3 

 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente 

décision, qui sera notifiée à l’exploitant et publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire. 

 

 

Fait à Montrouge, le 29 octobre 2021. 

 

 

 

Pour le président de l’Autorité de sûreté nucléaire 

et par délégation, 

le directeur des déchets, des installations de 

recherche et du cycle, 

 

 

 

Signé par : Cédric MESSIER 

 


